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ri»qre La Prohibition diewan : M. H. C. Pierce, ancien député libéral à la législa
ture, est trouvé coupable de it4lversation et condamné à 18 
mois de prison ; M. J. P. Brdlth, membre en vue du parti li
béral, est condamne à sept au4.de pénitencier, pour avoir vo
lé le trésor public ; M. E. H.

LA BANQUE PROVINCIALE і

тМфїіЩ:ляті щ--у й

І :
C’est le 1er mai que la loi de prohibition provinciale va 

venir en force. Dans quelques jours doue, nous verrons com
ment va fonctionner le nouveau système. Non? l’avons dit dé
jà, il faut savoir distinguer entre la loi et la manière dont 

- elle est appliquée.
Nous basant sur

DU CANADA
Siege social : MONTREAL

SUCCURSALES DANS LA PROVINCE : 
Caraqaet, M. P. E. Moreault,
Bathurst, N. âlarie,
Edmunds ton, A. Alain,
Moncton, • J. E St-André,
Norton, ‘ L. J. Meianson, p o-Gerant
St-John, ‘ D. W. Harper, Gerant

bevline ancien député libéral 
à la Législature, est condamné à trois ans de pénitencier- M. 
Joseph Godfrey, chef libéral, est condomué à 18 mois de pri- 

pour vol, John Bettiu chef libéral, est condomué à six 
mois de prisou pour vol ; C.-H. Cawtborpe, ancien député li
béral, est expulsé de la Chambre pour avoii trafiqué son 
mandat pour un pot-de vin, Snnpson, employé et protégé du 
gouvernement libéral, a avoué lui-même qu’il était un voleur ; 
Clayton Paterson, chef libéral,est trouvé coupable de parj 
A. J. Mc Pherson, ancien président du government board, 
est forcé de remettre sa démission pour avoir donné un con
trat du gouvernement à une Compagnie dans laquelle il pos
sédait un tiers des actions ; l’hon. J. A Sheppard. Orateur 
de V Assemblé Législative, est forcé de donner sa démission 
pour avoir trafiqué de son influencée en faveur des débutants 
de boisson, S. R. Moore, député libéral, est trouvé coupable 
d'avoir usé de son influence ptmr obtenir de l’argent des dé
bitants de liqueurs.
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le témoignage de gens corn pétants 

pouvons affirmer que la loi est bonne et faite de façon 
être efficace. Elle a été préparée avec, soin et est, parait-il, 

la plus forte et la plus avancée qui existe au Canada.
La question reste donc celle-ci ; comment va fonctionner 

cette loi ? le gouvernement vient dt nommer inspecteur en 
chef M. W. D. Wilson, eidevaut secrétaire de'la Dominion 
Temperance Alliance, pour le Nouveau Brunswick. Cette 
nomination de l'homme proposé par la D. T. A. , nous est 
une preuve que le gouvernement est bien décidé de sortir 
cette question de la politique et de faire observer la loi dans 
toute sa sévérité. Cette nomination est certes un bon com
mencement qui encouragera les vrais amis de la tempérance. 
On nous dit en plus que le gouVernement 
tant son concours à do.nné carte blanche à la D. T. A. Encore 
une bonne note, car le zèle de cette association est assez- bien 
connu, et le dévouement à la cause de ses têtes dérigeantes, 
assez manifeste pour que nous ayions toute confiance. Nous 
sommes d’autant plus libres de faire ces remarques et d’en 
féliciter le gouvernement qui nous avons craint sincèrement 
qu'un changement de régime ne soit désastreux pour la 
cause de la prohibition.
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lo—Vous pouvez déposer vos argents toujours remboursables 

à demande et recevoir 3% d'iutétêt l’an : les dits і térêts étant 
capitalisés oq payés tous les six mois, le 30 juin et c 31 décem
bre de chaque année.

Зо—En vertu de règlements particuliers à cette 
banque, les argents confiés à son département d'épar
gne sont contrôlés par un comité de censeurs. Ces 
sieurs examinent mensuellement lés placements faits, 
eu rapport avec ces dépôts, assurant ainsi aux dépo
sants la plus grande protection possible.

Зо—Four la commodité de tous, e, dépdts de toutes sommes, 
depuis ($1.00) un dollar sont acceptés au département d'épargne.

Deux ou plusieurs personnes peuvent ans-і ouvrir 
un compte conjointement.

N010.4 sollicitons respectueusement cotre 
courugement et votre patron /«'e

aria.

1le
«ШЦ

m us
ine

і
AL’honorable A. P. McNafo, ministre dans letout en promet- gouveme-

meut libéral, est trouvé cou oaljile d’avoir protégé illégalement 
les débitants de liqueurs en retour de l'appui que ceux-ci lui 
ont promis.
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e Et ii y a encore d'autres tas qu’il serait trop long d’énu

mérer. Nous soumettons huntblement cette liste au “Soleil” 
aux libéraux de tout acabît, qttf réclament pour leur parti le 
monopole de la vertu et de la pureté électorale.................
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De L'Evénement
тШшrA nos abonnés-iU est toutefois une chose que nous ne devons pas ou

blier, que les apôtres de la tempérance ne doivent pas oublier. 
Une loi telle que la loi de prohibition, quelles que soient lçs 
bonnes dispositions des gens en-tête, ne sera efficace qu'eu 
entant que ceux qui ont à cœur sou succès ne laisseront pas 
aux quelques fonctionnaires nommés le soin de tout faire. Us 
цг sont par capables »r -tout faire « de tout comurître: Dftétrf 
de toute nécessité que chacun,dans la-mesure de ses forces et 
de ses moyens, apporte sou concours.

Dans le comté de Madawaska,il s’est formé il y a quelque 
temps unè ligue dite anti alcoolique dout le but reconnu est de 
voir à ce que la loi soit-appliquée. Ceux qui en font parti 
sont bien décidés à travailler ferme pour que la loi ne soit 

/pas une farce destinée à permettre à cet laines gens de vendre 
sans payer de licences. Que ceux qui se disposeraient à 
la loi se tiennent pour avertis ; la “Ligne Antialcoolique du 
Madawaska’’ est bien décidée à ne reculer ni devant les diffi
cultés ni devant les ennuis. Ces membres sont décidés à 
faire appliquer la loi dans toute sa sévérité. Il n’y aura donc 
personne de pris par surprise. Tout le monde sait que la loi 
ne. permet pas de vendre de liqueurs alcooliques, ni même 
d’en donner. Tout le monde doit savoir aussi que tous les 
efforts possibles seront faits pour faire observer la loi. Ceux 
qui s’exposeront après cela le feront à leur* risques et de
pends, et n’aurons de reproches à faire à personne s’ils sont 
pincés.

' 11Avis au Public
Nous faisons uu appel à 

nos abonnés retardataires qui, 
pour la plupart. par simple 
négligence ne nous ont na*' 
encore fait parvenir 4erpetit 
montant de leurs*’redevances. 
Soyez bons et justes, 11e nous 

f*r» attendre. Ce» petè'r- 
tes sommes sont nos seule?* 
ressources d'existence, elles 
nous sont indispensables pour 
le maintien de notre œuvre. 
Pas plus que vous, nous ne 
pouvons vivre et faire vivre 
nos employés sans recevoir eu 
temps opportun le salaire de 
notre travail. Kn.oreune fois, 
c'est de la pure négligence ; 
secouez la 1111e fois par an, 
VO'*S vous eu trouverez bien. 
vous éviterez le désagrément 
de vous faire rimauder. et 
nous nous eu trouverons bien 
mieux.

Le Pain Blanc on 62
- et le Pain JMurel na 65

Avis est donné au public 
que ERNEST WELSH n’est 
ni agent ni sous agent de la 
Compagnie d Assurance sur 
la vie, L’UNION MUTUEL
LE* de, PQkTLAX D, ME.^ei- 
Messieurs les Médecius sont 
particulièrement mis eu garde 
de ne pas faire d'examens 
médicaux pour celte Compa
gnie à»la demande du dit ER
NEST WELSH.
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F:C ■ S’il est nu moment propire pour 
parler de nain ; c’est bien aujour 
l’hui, alors que des millions 

d'hommes se battent sur les champs 
de bataille ; ont besoin d’être bien 
nourris afin de résister au surmé 
nage physique qui leur est imposé ; 
•~u le coût de la vie est excessive
ment haut et ou la nourriture de 
vient de plus eu plus rare.

La question du pain est. entre 
toutes, la première, la capitale.

Existe t-il une difference entre le 
pain blatte que nous mangeons et 
le pain naturel f

Si vous voulez vous en cou vain
cre, vous il'avez qu’à lire le Biille- 
Jin No 34 “La Grande Erreur du 
Pain Blanc" par le Dr Aurèle Na
deau, publié par otdre de l’Hono- 
rable J. E. Caron.

Le paiu naturel n’est pas le pain 
de sou ; u’est pas le pain complet 
n’est pas le pain blauc que uo„s 
mangeons.

Qu'est-ce doue que le paiu natu 
rel ? C’est le pain fait avec la fari
ne d’une meulerie et blutée à 85 p. 

4c ; tandis que la farine blanche 
dout se servent nos boulangers est 
une farine blutée à 62 p. c. et mê
me à 50 p. c. pour le pain de luxe 
et les patisseries, la différence est 
grande eutre la farine sortant d’une 
meunerie à meules et blutée à 85 p. 
c. et de la farine provenant d'une 
meunerie à cylindres et blutée à 
62 p. c.

Pour le savoir il faut connaître 
la composition du grain de blé. 
Matières farineuses ou amidonnée* 60 

“ "-* albuminoïdes 
“ grasses 

Sels minéraux 
Cellulose

' blanc pour complaire au préjugé.
En toute vérité il faut avouer 

que le pain, de nos jours, est très 
blanc, mais cette blancheur s’ac
quiert aux dépens de notre bourse 
et surtout au détriment de 
sauté.

Qu’a t elle de nourrissante cette 
farine blutée à 62 p. c. ?

Elle renferme, comme je le di 
sais plus haut à peu près toute la 
matière farineuse su.t 60 p. c.

Les matières albuminoïdes les 
les matières grasses, les sels miné 
raux, la cellulose et les fehnents, 
toutes ces • substances indispensa
bles à l’alimentation sout mises de 
côté et servent à l'alimentation des 
auimaiix .

Eu résumé on peut dire que plus 
la farine est blanche moins elle 
contient de substances nutritives.

Le paiu naturel, prôué par le Dr 
Naseau, est fait avec de la farine 
blutée à 85 p. c. Cette farine ren 
ferme toutes les matières farineuses 
albuminoïdes, de la graisse, des 
sels minéraux de la cellulose et des 
ferments.

Voilà toute la différence ; elle 
est grande et mérite^ d'être prise 
en sérieuse considération.

Mais, me direz vous, comment 
peut 011 arriver à avoir du pain 11a 
turel alors qu’il nous faut Jmanger 
celui qui nous est fourni par notre 
boulanger ; et lui quel autre paiu 
peut-il vendre, si la farine à 85 p. 
c. u 'existe pas ?

La question arrive à point et dé
coule nécessairement de ce qui a 
été dit.
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Par ordre,

s je notre A. P. LABB.E,
Manager.

Union Mutual Hi, Insurance, Co.
1t32 m casserÉrr.

B. ••Resident : Si. Leon.irU. N’.B. 
Agency : Van Bureti, Maine.
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l'œuvre où Ion a .aissc son m ur 
tout entier.

I. Annoncez-vous dans
“Le Madawaska”.
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E:$ Leur pureté ElectoraleШл Incorporée en 18(H)té W: Capital autorisé $ 25,000,000
Capital payé et fonds de réserve $ 27,000,000

$285,000,000*ha- F Nous avons signalé, l’autre jour, le fait que la province 
de la Saskatchewan est actuellement en pleine tourmente 
électorale et que l’électorat de cette lointaine

Actifles, m .1 de Siege Central, Montrait il 
Sir Herbert S. Holt, Président 

et Dir. Général

; ШШШжї і in* ÿrel province sera
. appelé à se prononcer s tu les mérites et les démérites de 
l’administration libérale actuelle.

F E. L. Pease, Vice-Prés. 
C. E. N KILL. Administrateur Générallue
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& .Los succursales, de cette Banque 366 commit t u 

tes les provinces du Canada ut offrent les facilités 
[tour effectuer toutes esjièevs d’upc rat ions de Iran ;ii ■ 
45 branches sout clans les PAYS

Il n’est pas inopportun, croyons-nous, de rappeler que 
le parti libéral a remjorté là bas, aux/dernières élections une 
victoire éclatante, s’assurant iine majorité considérable à la 
Législature. Nos adversaires croient pouvoir triompher en^ 
core cette année, bien que lçs circonstances dans lesquelles 
la bataille s’engage cette fois-ci ne soient plus du tout les 
mêmes. x
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On peut, ouvrir un compte avec un montant de UN H 
PIASTRE ($l.op) ou plus. L’iutéiêt sera payé ou 
crédité semi aunuellement.

Comptes Conjoints.—S’ils le désirent, deux membres 
de la même famille pourront ouvrir ttn seul comp
te, l’un ou l’autre (le survivant en cas de mort) 
ayant droit à l’argent déposé.

;l6Ils : ІЩ2 C est exactement parce qu’ou ne 
2 peut pas avoir la farine à 85 p. c. 

18 qu'il faut prendre les moyens iié- 
Voici donc la composition du blé cessaires d'en avoir pour faire du 

connue. Or la monture à cylindre», 
encore appelée monture hougtoise, 
qui donne de la farine blutée à 62

me
En effet, le parti libéral de la Saskatchewan a beaucoup 

évolué depuis quelques années en ce sens qu'il est plus cor- «"< 
* rompu qu’il ne l’a jamais été. On n’a qu’à consulter le rap

port de l’enquête qui a été faite récemment, à la suite d’ac
cusations lancées par un député conservateur, pour voir 
bien cette affirmation est vraie. Qu’y voyons-nous ? Nofis y 
voyons les noms de députés libéraux, anciens et actlfbls, trou
vés coupables de malversation et condamnés à subir à"la pri

des termes de détention qui varient avec la gravité de 
l'offense,qu’ils ont commise.

m-
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pain naturel.

La première chose à faire pqur 
avoir de la farine, c'est de semer

nt ■U- com-:rie 'I ; p.p. c ne renferme que de la matière • du blé. Avec du blé nonq prendrons 
farineuse ou amidonnée. les moyens de fsire,la farine 35. і

Tous les autres éléments du blé Eu face du problème de Valimen

|.e* comptes [lenveut être ouvt'rts et «It sserviw | tu
la ttiulle.

sont éliminés et сеЦе élimination 
est d’autant plus grande que l’ou 
veut le pain plus blauc dit Radeau 
Puis, continue-t-il ; ce que l’on 

la Saskat- veut c’est du paiu blanc, et du plus

son talion qui menace le inonde d’une ” 
famine universelle, i! faut de toute 
nécessité que nos cultivateurs sè 
meut du blé et cessent d’acheter la 

(Suite à la quatrième page.) [ щ

F’?

■
.

8UGCU&S&LE D’EOïïUNDSTON, N. B.
A. C. LOCKHART, Gérant.
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